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Notre analyse

En absence de convention ou d'accord collectif tout travail dans le BTP, accompli entre 21 heures et 6 heures est considéré comme
travail de nuit.

Article L3122-20 du Code du travail

A défaut de convention ou d'accord collectif, tout travail accompli entre 21 heures et 6 heures est considéré comme du travail de nuit et, pour les
activités mentionnées a l'article L. 3122-3, tout travail accompli entre minuit et 7 heures est considéré comme du travail de nuit.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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